
POURQUOI
DES REDEVANCES ?
Les redevances des agences de l’eau 
sont des recettes fiscales environne-
mentales perçues auprès des usagers 
(consommateurs, activités écono-
miques) en application des principes 
de prévention et de réparation des 
dommages à l’environnement (loi sur 
l’eau et les milieux aquatiques du 30 
décembre 2006). Elles sont regroupées 
au titre de la solidarité de bassin.

La majeure partie des redevances est 
perçue via la facture d’eau payée par 
les abonnés domestiques aux services 
des eaux (mairies ou syndicats d’eau 
ou leurs délégataires). Chaque habi-
tant contribue ainsi individuellement 
à cette action au service de l’intérêt 
commun et de l’environnement, au 
travers du prix de l’eau.

COMMENT CELA
FONCTIONNE-T-IL ? 
La logique est simple, tous ceux qui 
utilisent de l’eau en altèrent la qualité 
et la disponibilité.

n Tous les habitants, via leur abonne-
ment au service des eaux, s’acquittent 
donc de la redevance de pollution, 
que leur habitation soit raccordée au 
réseau d’assainissement collectif ou 
équipée d’un assainissement indivi-
duel. Ceux qui sont raccordés à l’égoût 

s’acquittent, en plus, de la redevance 
pour modernisation des réseaux de 
collecte.

Dans les deux cas, les habitants paient 
en fonction de leur consommation 
d’eau.

n Une autre redevance, dite
« de prélèvement » est due par les ser-
vices d’eau en fonction de leurs prélè-
vements dans le milieu naturel. Elle est 
intégrée dans la part « eau potable » 
du prix de l’eau.

n Les autres usagers de l’eau paient 
également des redevances selon des 
modalités propres à leurs activités 
(industriels, agriculteurs, pêcheurs...).

n Le service de l’eau collecte les rede-
vances pour le compte de l’agence de 
l’eau. Le taux est fixé par le conseil 
d’administration de l’agence de l’eau 
et le comité de bassin  (dans la limite 
d’un plafond défini par la loi). Conseil 
d’administration et comité de bas-
sin sont composés de représentants 
de toutes les familles d’usagers de 
l’eau, y compris les consommateurs. 
Ces taux tiennent compte, sur l’en-
semble du bassin hydrographique, des 
zones de fragilité des ressources en 
eau, de l’ampleur et de la nature des 
mesures à prendre pour les préserver 
ou les remettre en bon état.

L’article 161 de la loi modifie l’article L.2224-5 du CGCT, lequel impose au 
maire de joindre à son rapport annuel sur le prix et la qualité du service 
public d’eau potable et d’assainissement la note établie chaque année 
par l’agence de l’eau ou l’office de l’eau sur les redevances figurant sur 
la facture d’eau des abonnés et sur la réalisation de son programme 
pluriannuel d’intervention. 

LE SAVIEz-VOUS ?
En 2011, le niveau moyen du prix de l’eau 
en France était de 3,9 € TTC/m3 
et de 3,7 € TTC/m3 dans le bassin 
Loire-Bretagne (estimation Loire-Bretagne 2013 
d’après SISPEA).

La redevance de l’agence de l’eau 
représente en moyenne 12 % du 
montant de la facture d’eau.

Ses autres composantes sont :

l la facturation du service de distribution 
de l’eau potable (abonnement, 
consommation)

l la facturation du service de collecte et 
de traitement des eaux usées

l la contribution aux autres organismes 
publics (VNF)

l la TVA

L’agence de l’eau
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Suivez l’actualité
de l’agence de l’eau Loire-Bretagne :  www.eau-loire-bretagne.fr
    www.prenons-soin-de-leau.fr



COMBIEN COûTENT LES REDEVANCES 2013 ?  
L’ impact des redevances de l’agence de l’eau est en moyenne de l’ordre de 12 % du prix
du m3 d’eau sur l’ensemble du bassin.
En 2013, le montant global des redevances (tous usages de l’eau confondus) 
perçues par l’agence de l’eau s’est élevé à 375 millions d’euros 
dont 302 millions en provenance de la facture d’eau.

71,11 €
de redevance de

pollution domestique
payés par les abonnés

(y compris
modernisation

de collecte)

3,76 €
de redevance de pollution
payés par les industriels
et les activités économiques
concernés

0,65 €
de redevance
de pollution
payé par
les éleveurs
concernés

     7,60 €
de redevance de pollutions diffuses
payé par les distributeurs
de produits phytosanitaires et
répercuté sur le prix des produits

9,67 €
de redevance

de prélèvement 
payés par les collectivités  

pour l’alimentation en eau

0,65 €
de redevance pour

 la protection du 
milieu aquatique

payé par les usagers 
concernés (pêcheurs)

100 €
de redevances

perçues par l’agence de l’eau

en 2013

recettes / redevances

Qui paie quoi à l’agence de l’eau
pour 100 € de redevances
en 2013 ? (valeurs résultant
d’un pourcentage pour 100 €)

À QUOI SERVENT LES REDEVANCES ?   
Grâce à ces redevances, les agences de l’eau apportent, dans le cadre de leurs programmes 
d’intervention, des concours financiers (subventions, avances) aux personnes publiques 
(collectivités territoriales...) ou privées (acteurs industriels, agricoles, associatifs...) 
qui réalisent des actions ou projets d’intérêt commun au bassin ayant pour finalité 
la gestion équilibrée des ressources en eau.  Ces aides réduisent d’autant l’impact des 
investissements des collectivités, en particulier, sur le prix de l’eau.

42 €
aux collectivités

pour l’épuration des eaux
usées urbaines et rurales,

dont 11,81 € pour la
solidarité envers les

communes rurales

11,46 €
aux acteurs économiques
pour la dépollution industrielle
et le traitement de certains 
déchets dangereux pour l’eau

7,26 €
aux exploitants concernés
pour des actions
de dépollution
dans l’agriculture

10,69 €
principalement aux collectivités

pour la restauration et la protection
des milieux aquatiques,

en particulier, des cours d’eau - renaturation,
continuité écologique - et des zones humides

8,51 €
pour l’animation

des politiques
de l’eau

(gestion concertée, 
connaissance,

réseaux de surveillance des eaux)

100 €
d’aides accordées

par l’agence de l’eau

en 2013

interventions / aides

Comment se répartissent
les aides pour la protection
des ressources en eau pour
100 € d’aides en 2013 ?
(valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 €)

18,80 €
principalement aux collectivités,

dont 0,88 € pour la solidarité envers les communes rurales,
pour la protection et la restauration de la ressource en eau potable,

notamment vis-à-vis des pollutions diffuses et pour la protection des captages 

5,28 €
de redevance de 
prélèvement
payés par les activités
économiques
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1,26 €
pour la coopération 
internationale, 
l’information et
la sensibilisation

1,30 €
de redevance

de prélèvement 
payé par les irrigants



ExEMPLES D’ACTIONS AIDéES
PAR L’AgENCE DE L’EAU LOIRE-BRETAgNE EN 2013

Pour reconquérir le bon état des eaux demandé par la directive cadre sur l’eau, 
les agences de l’eau recherchent la meilleure efficacité environnementale,

n en privilégiant l’action préventive,

n en aidant les projets les plus efficaces pour les milieux aquatiques,

n en mobilisant les acteurs et en facilitant la cohérence des actions sur les 
territoires de l’eau,

n en travaillant en complémentarité avec l’action réglementaire et la police 
de l’eau, en particulier dans la mise en œuvre des objectifs des schémas 
directeurs d’aménagement et de gestion des eaux (Sdage).

Les six agences de l’eau françaises sont des établissements publics du 
ministère chargé du développement durable. Elles regroupent 1 700 
collaborateurs et ont pour mission de contribuer à réduire les pollutions de 
toutes origines et à protéger les ressources en eau et les milieux aquatiques.

les 7 bassins hydrographiques
métropolitains

Artois-
Picardie

Seine-Normandie Rhin-
Meuse

Loire-Bretagne

Rhône-
Méditerranée

Corse

Adour-Garonne
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Pour dépolluer les eaux
•1 360  projets vont améliorer le fonctionnement des stations 
d’épuration et des réseaux d’assainissement des villes
• La quasi-totalité des stations d’épuration des villes est 
désormais conforme aux normes européennes. Une conformité 
à maintenir !
• 64 000 assainissements non collectifs sont contrôlés avec une 
aide de l’agence et 1 650 sont réhabilités

Pour lutter contre les pollutions diffuses 
et toxiques
• Des mesures agro-environnementales sont contractualisées 
sur 16 400 hectares supplémentaires
• 3 164 km de haies et talus sont restaurés depuis 2007 dans le 
cadre du programme Breizh-bocage
• 174 communes et communautés urbaines sont aidées pour 
leur démarche « zéro phyto »
• 87 actions de réduction des pollutions à la source sont 
engagées dans l’industrie
• Des programmes de protection sont en cours pour 107 des 
137 captages prioritaires « Grenelle »

Pour restaurer et préserver les cours d’eau et 
les zones humides
• 1 958 km de cours d’eau sont restaurés
• 126 ouvrages sont effacés ou aménagés pour restaurer la 
circulation des poissons et des sédiments dans les cours d’eau
• 5 250 hectares de zones humides sont restaurés et entretenus, 
dont 700 par acquisition

Pour préserver le littoral
• 514 projets sont engagés pour préserver les usages sensibles 
tels que la baignade, la pêche à pied et la conchyliculture et 
pour réduire les pollutions portuaires
• 1 200 diagnostics d’exploitations sont financés dans les 
bassins versants des huit baies à algues vertes

Pour une gestion solidaire des eaux
• 415 000 personnes bénéficient des projets pour l’accès à 
l’eau et à l’assainissement dans les pays en développement, 
essentiellement en Afrique sub-saharienne

Pour renforcer la concertation et la cohérence 
des actions
• 56 démarches de Sage (schémas d’aménagement et de 
gestion des eaux) planifient la gestion de l’eau sur le territoire ; 
elles couvrent 84 % du bassin Loire-Bretagne
• 354 opérations territoriales sont en cours sur 92 % du bassin 
avec des syndicats de bassin versant ou de rivière pour réduire 
les pollutions diffuses et restaurer les milieux aquatiques
• Des conventions de partenariat sont signées avec 25 
départements pour faire converger les actions et les 
financements
• 2 millions de résultats sur la qualité des eaux et des cours 
d’eau sont intégrés dans la base de données « Osur » accessible 
depuis le site internet de l’agence de l’eau

Des retours d’expériences, des guides, des cahiers des charges types pour 
aider les collectivités à préserver l’eau et les milieux aquatiques
• Le curage des lagunes d’épuration, guide méthodologique

• L’atlas de l’assainissement non collectif

• Un modèle de cahier des charges pour l’étude du patrimoine eau potable

• Agir pour l’eau, les espaces, les espèces, recueil d’expériences dans le cadre du Plan 

Loire

• Cahier des charges type pour la réalisation des profils de baignade

• Réduire les pollutions bactériologiques sur les bassins versants littoraux, guide 

méthodologique

• Informer et animer le débat public sur l’eau, recueil d’expériences

• Les Trophées de l’eau 2013, douze actions exemplaires pour l’eau

Ces documents sont disponibles sur www.eau-loire-bretagne.fr, rubrique 

collectivités
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DELEGATION

OUEST-ATLANTIQUE

DELEGATION

ALLIER-LOIRE 

AMONT

DELEGATION

CENTRE-LOIRE

DELEGATION

POITOU-LIMOUSIN

DELEGATION

ANJOU-MAINE

DELEGATION

ARMOR-FINISTERE

Délégation Allier-Loire amont
19 allée des eaux et forêts
Site de Marmilhat sud • CS 40039
63370 LEMPDES
Tél. : 04 73 17 07 10 - Fax : 04 73 93 54 62
allier-loire-amont@eau-loire-bretagne.fr

Délégation Centre-Loire
9 avenue Buffon • CS 36339
45063 ORLEANS CEDEX 2
Tél. : 02 38 51 73 73 - Fax : 02 38 51 73 25
centre-loire@eau-loire-bretagne.fr

Délégation Poitou-Limousin
7 rue de la Goélette • CS 20040
86282 SAINT-BENOIT CEDEX
Tél. : 05 49 38 09 82 - Fax : 05 49 38 09 81
poitou-limousin@eau-loire-bretagne.fr

Délégation Anjou-Maine
17 rue Jean Grémillon • CS 12104
72021 LE MANS CEDEX 2
Tél. : 02 43 86 96 18 - Fax : 02 43 86 96 11
anjou-maine@eau-loire-bretagne.fr

Délégation Ouest atlantique
1 rue Eugène Varlin - CS 40521
44105 NANTES CEDEX 4
Tél. : 02 40 73 06 00 - Fax : 02 40 73 39 93
ouest-atlantique@eau-loire-bretagne.fr

Délégation Armor-Finistère
Parc technologique du Zoopôle
Espace d’entreprises Keraia - Bât. B
18 rue du Sabot
22440 PLOUFRAGAN
Tél. : 02 96 33 62 45 - Fax : 02 96 33 62 42
armor-finistere@eau-loire-bretagne.fr

Agence de l’eau Loire-Bretagne
9 avenue Buffon • CS 36339
45063 ORLEANS CEDEX 2
Tél. : 02 38 51 73 73 - Fax : 02 38 51 74 74
webmestre@eau-loire-bretagne.fr

La carte d’identité du bassin Loire-Bretagne
Des sources de la Loire et de l’Allier jusqu’à la pointe du 
Finistère, le bassin Loire-Bretagne couvre 155 000 km², soit 
28 % du territoire métropolitain. Il correspond au bassin de 
la Loire et de ses affluents, du mont Gerbier-de-Jonc jusqu’à 
Nantes, de la Vilaine et des bassins côtiers bretons, vendéens et 
du Marais poitevin.

Il concerne 10 régions et 36 départements en tout ou partie, 
7 358 communes et 12,4 millions d’habitants.

Il est caractérisé par :
• sa grande façade littorale, avec 2 600 km de côtes et de 
nombreuses activités liées à la mer : activités portuaires, pêche, 
conchyliculture, baignade et pêche à pied
• la Loire et ses 1 012 km de long au régime très contrasté, et 
135 000 km de cours d’eau
• la présence de nappes souterraines importantes mais très 
sollicitées dans la partie centrale et ouest du bassin
• la présence de nombreuses zones humides, depuis les 
tourbières d’altitude jusqu’aux marais rétro-littoraux
• une empreinte rurale marquée et une activité agricole et agro-
alimentaire prépondérante : les deux tiers de l’élevage français et 
50 % des productions céréalières sont situés en Lorie-Bretagne

Le 16 décembre 1964,
la loi “relative au régime et à la répartition des eaux
et à la lutte contre leur pollution” créait, par ses articles 13 et 14,
les comités de bassin et les agences de l’eau

50 ans
au service de l’eau et des milieux aquatiques

1964… 2014

www.lesagencesdeleau.fr

La qualité des cours d’eau
de France métropolitaine

CONNAÎTRE LES RESSOURCES EN EAU
ET LES MILIEUX AQUATIQUES

sur votre mobile 

Pour la première fois en France, toutes les données sur la qualité 
des eaux des cours d’eau peuvent être consultées depuis le bord 
de l’eau grâce à l’application “qualité rivière”.

L’application “qualité rivière” est disponible gratuitement
sur AppStore et Androïd Market.


